
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   

Comité Directeur 

PROCÈS VERBAL du lundi 17 mai 2021 

Visioconférence  

 

Présidence  : Philippe COLLOT. 

Présents  : Pascal ANTONETTI, Isabelle CHILARD, Dominique GODEFROY, Cédric GUILLOSO, 
Laurent HERPE, Monique MACHO, Bernard MARMION, Jean-Paul PEYRIN, Patrick POIX, 
Abdelhak RAJI, Jean-Marie RENAUD, Gilles TANNIER, Ludovic VANTYGHEM, Gérard VIVES.  

Excusés : Pierre BILLARD, Christiane CAU, Orlando VIEIRA. 

Assistent : Nicolas MAKSYMIUK (Directeur Administratif), Marie CANOLLE (CTD-PPF). 
 

1. Ouverture de la séance 
 
Philippe COLLOT ouvre la réunion en remerciant les membres de leur présence. 
 
Il précise que celle-ci n’était initialement pas prévue mais que l’évolution du calendrier de déconfinement 
annoncée le 11/05 par l’état, notamment la date de reprise possible de l’activité football avec contact, et 
les décisions relatives aux conséquences de la saison blanche sur certaines dispositions des textes 
réglementaires, ont nécessité cette programmation. Il ajoute que l’ordre de jour de cette réunion sera 
exclusivement consacré à ces thématiques.  
 
Avant de débuter ses travaux, le Comité Directeur félicite Vincent NOLORGUES pour son élection à la 
tête de la LFA lors de l’Assemblée Générale du 30/04/2021. 
 

2. Approbation du PV de réunion du Comité Directeur  du 23/04/2021 
 
Celui-ci est approuvé à l’unanimité. 
 

3. Relevé de décisions de la réunion de Bureau du 0 7/05/2021  
 
Philippe COLLOT informe les membres du Comité Directeur des points évoqués au cours de cette 
réunion. 
 

4. Informations FFF-LPIFF-Instances-Institutions 
 

• LFA / FFF 
 
Plan de soutien aux clubs  : la FFF a décidé d’un plan de soutien de 15 millions d’euros à destination 
des clubs amateurs afin de soutenir la reprise d’activité. 2 types de dotations seront mises en place fin 
juin :  
 

1/ une distribution de bons d’achat aux clubs qui disposent d’une école de foot d’une valeur de 500 à 
5000 € en fonction du nombre de licenciés. 
2/ distribution de dotations NIKE gratuites aux autres clubs. 

 
Evolution du calendrier de reprise de l’activité fo otball  : évolutions annoncées le 11/05 par l’état : 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

19/05 = reprise possible pour les mineurs avec contact en intérieur et extérieur dans le respect du couvre-
feu qui est repoussé à 21H00. Les majeurs ne peuvent reprendre qu’en extérieur et sans contact. 
09/06 = reprise possible pour les adultes avec contact en extérieur et sans contact en intérieur. Le 
couvre-feu est repoussé à 23H00. 
30/06 = reprise possible pour les adultes avec contact en intérieur. Fin du couvre-feu. 
 

Décisions relatives aux conséquences de la « saison  blanche » sur l’application de certaines 
dispositions des textes fédéraux  

 
Vu les Statuts et les Règlements Généraux de la F.F.F., Le Comité Exécutif de la Fédération Française 
de Football,  
 
Rappelle que lors de sa réunion du 24 mars 2021, il a décidé de prononcer l’arrêt définitif des 
compétitions de la saison 2020/2021 (à l’exception de certaines compétitions, expressément listées dans 
sa décision) et d’acter le fait qu’il n’y aurait donc ni accessions ni relégations pour la saison en cours, 
dans les championnats concernés par cette décision de « saison blanche »,  
 
Rappelle qu’il avait indiqué que les différents impacts de cette décision, notamment au regard des 
questions qui peuvent se poser sur l’application de certaines dispositions des textes fédéraux, seraient 
abordés ultérieurement,  
 
Précise que ce sujet a alors été discuté dans le cadre de groupes de travail au cours des dernières 
semaines, lesquels ont transmis au Comité Exécutif un certain nombre de propositions ou préconisations 
sur les différents thèmes qui avaient été identifiés,  
 
Considérant en conséquence que le Comité Exécutif adopte les décisions suivantes, qui s’appliquent 
aux championnats arrêtés en 2020/2021, classées ci-après de manière thématique,  
 
Considérant toutefois que le Comité Exécutif statuera ultérieurement sur la thématique « Compétitions 
» dans les championnats de National 1 / National 2, D1 féminine / D2 féminine et D1 Futsal / D2 futsal, 
 
Compétitions  
 

➢ 1. Composition des championnats  
 
La décision de saison blanche implique que la saison 2021/2022 doit démarrer avec la même 
composition des championnats qu’au début de la saison 2020/2021 sous réserve des points 2 et 4 ci-
dessous. Il est toutefois précisé que si une équipe a fait l’objet en 2020/2021 d’une décision remettant 
en cause, pour quelque motif que ce soit, son maintien dans la poule (notamment : forfait général, mise 
hors compétitions, exclusion, rétrogradation…etc.), alors cette décision devra être appliquée et l’équipe 
en question repartira donc en 2021/2022, a minima, dans la division immédiatement inférieure à celle 
dans laquelle elle évoluait en saison 2020/2021.  
 

➢ 2. Vacances  
 
Dans le cas où il existera des places vacantes au sein d’un groupe, pour quelque motif que ce soit 
(équipe qui ne se réengage pas, équipe rétrogradée pour raison administrative ou disciplinaire…etc.), il 
y aura lieu, sauf dans la situation visée à la fin du point 3 ci-dessous, d’appliquer les règles en matière 
de vacance prévues dans les textes de l’instance concernée, en se fondant sur le classement final de la 
saison 2019/2020. 
 

➢ 3. Retour à la structure initiale des championnats  
 
En raison de l’application de la règle « toutes les montées / une seule descente » fixée la saison dernière 
par le Comité Exécutif (réunion du 16 avril 2020) pour les championnats de Ligues et Districts, la plupart 
des Ligues et des Districts avaient prévu de faire le nécessaire, à la fin de la saison 2020/2021, pour 
retrouver la structure initiale de leurs championnats en 2021/2022. Cela devra finalement être mis en 
œuvre à la fin de la saison 2021/2022, après décision du Comité de Direction de l’instance concernée, 
en vue d’un retour à la structure initiale des championnats en 2022/2023. Toutefois, si l’instance 
concernée constate une ou plusieurs vacances au sein d’un championnat et que le fait de ne pas combler 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

cette ou ces vacances lui permet de retrouver la structure initiale de ce championnat dès le début de la 
saison 2021/2022, il appartient à son Comité de Direction de déroger aux règles en matière de vacance 
prévues dans ses textes, dans cette situation uniquement, afin de permettre un retour immédiat à la 
structure initiale.  
 

➢ 4. Championnats générationnels  
 
En ce qui concerne la composition des championnats générationnels pour la saison 2021/2022, compte-
tenu de la grande diversité des situations dans l’ensemble des territoires, le Comité Exécutif laisse la 
liberté à chaque instance, via son Comité de Direction ou le cas échéant par son Assemblée Générale, 
de prendre la décision qui lui paraitra la plus adaptée à sa situation, qui pourra notamment consister à 
permettre de faire un glissement générationnel en fonction de la pyramide des championnats et 
permettre de modifier, lorsque cela s’avère indispensable, le format de la compétition, voire, le cas 
échéant, les critères de sélection des équipes participant au championnat concerné. Il est précisé que 
tous les championnats de jeunes qui ne sont pas générationnels restent bien entendu soumis à la règle 
définie au point 1 ci-avant, à savoir repartir en 2021/2022 avec la même composition des championnats 
qu’en 2020/2021.  
 
Discipline  
 
Afin de rétablir une certaine équité entre les licenciés suspendus en matchs et les licenciés suspendus 
à temps, il est décidé, selon les conditions et modalités détaillées ci-dessous, une dispense d’exécution 
de peine pour les suspensions en matchs, prononcées au titre de la saison 2020/2021, dans la limite 
de 6 matchs , Afin de tenir compte du fait que certains championnats ne sont pas concernés par la saison 
blanche, cette dispense d’exécution de peine s’appliquera, à compter de la saison 2021/2022, de la 
manière suivante :  
 

• Si un licencié sanctionné d’une suspension en matchs, non purgée en totalité, veut reprendre la 
compétition à l’occasion d’une rencontre officielle disputée par une équipe dont le championnat a été 
arrêté en 2020/2021, il bénéficie alors d’une dispense d’exécution de peine, dans la limite de 6 matchs.  
 

• Si un licencié sanctionné d’une suspension en matchs, non purgée en totalité, veut reprendre la 
compétition à l’occasion d’une rencontre officielle disputée par une équipe dont le championnat a été 
maintenu en 2020/2021 (L1, L2, N1, D1 Féminine, D1 Futsal), sa suspension doit alors être purgée, avec 
cette équipe, selon les modalités habituelles de purge définies à l’article 226 des Règlements Généraux, 
sans dispense d’exécution. En ce qui concerne la purge de ce licencié avec une autre équipe de son 
club, évoluant dans un championnat qui a été arrêté en 2020/2021, il y a lieu d’appliquer la dispense 
d’exécution de peine fixée ci-avant. 
 
Il est également précisé, comme la saison dernière, que :  
 

- La sanction elle-même n’est ni modifiée dans son quantum, ni annulée ou amnistiée, et en ce qui 
concerne les matchs restant éventuellement à purger, après décompte des 6 matchs susmentionnés, il 
y a lieu d’appliquer les modalités habituelles de purge de l’article 226 des Règlements Généraux ; 
 

- La dispense d’exécution de peine ne s’applique qu’aux licenciés personnes physiques (les 
suspensions de terrain et les sanctions de matchs à huis clos non purgées en 2020/2021 restent donc à 
purger en 2021/2022). 
 
Statut de l’Arbitrage  
 
Un principe directeur est adopté, celui de faire preuve de bienveillance vis-à-vis du club qui a entrepris 
les démarches pour continuer à être en règle, ou pour se mettre en règle lorsqu’il était en infraction.  
 

➢ 1. Situation d’infraction des clubs  
 
Lorsque le club a inscrit à une ou plusieurs formations le nombre d’arbitre(s) nécessaire afin d’être en 
règle pour la saison en cours, mais que cette formation n’a pu aller à son terme du fait de la crise 
sanitaire, alors il sera malgré tout considéré comme étant en règle vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage pour 
la saison 2020/2021.  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

A l’inverse, lorsque le club n’a pas inscrit à une ou plusieurs formations le nombre d’arbitre(s) nécessaire 
afin d’être en règle pour la saison en cours, alors il débutera la saison 2021/2022 dans la situation dans 
laquelle il se trouvait à l’issue de la saison 2019/2020.  
Chaque instance reste libre d’organiser des sessions de formation d’ici le 30 juin 2021, afin de permettre 
aux clubs de se mettre en règle pour la saison en cours.  
 

➢ 2. Modification de certaines dates concernant le calendrier relatif au Statut de l’Arbitrage 
 

Pour la saison 2021/2022, les trois dates suivantes sont modifiées :  
 

- La date du premier examen de la situation des clubs est repoussée du 31 janvier au 31 mars 2022 ;  
- La date limite de publication de la liste des clubs en infraction est repoussée du 28 février au 30 avril 

2022 ;  
- La date du second examen de la situation des clubs (avec vérification du nombre de matchs effectués 

par les arbitres), est repoussée du 15 au 30 juin 2022.  
 
Statut des éducateurs  
 
Le principe directeur adopté pour le Statut de l’Arbitrage vaut également pour le Statut des Educateurs 
: il y a lieu de faire preuve de bienveillance vis-à-vis de l’entraineur ou du club qui a entrepris les 
démarches pour continuer à être en règle ou se mettre en règle lorsqu’il était en infraction.  
A ce titre, la Commission Fédérale comme la Commission Régionale du Statut des Educateurs pourra 
accorder des dérogations exceptionnelles en faveur des intéressés qui se sont inscrits à toute formation 
(diplômante ou professionnelle continue) qui n’a pu être menée à son terme du fait de la situation 
sanitaire.  
Par ailleurs, les sanctions prévues en cas de non-respect des dispositions relatives à la désignation de 
l’entraineur, à l’effectivité de la fonction et à la présence sur le banc de touche (articles 13, 13bis et 14 
du Statut des Educateurs) ne sont pas appliquées pour la saison 2020/2021. 
 
Terrain / éclairage  
 
En matière de terrain et d’éclairage, là aussi le principe de bienveillance devra être appliqué : si le club 
a entrepris les démarches pour être en règle au niveau du classement de son terrain et de son éclairage, 
alors il en sera tenu compte. A ce titre notamment, si le club avait lancé ou tenté de lancer des travaux 
de mise en conformité de son installation mais que les travaux n’ont pu débuter ou aller à leur terme du 
fait de la situation sanitaire, alors une dérogation pourra lui être accordée par la Commission compétente.  
 
Contrôle de gestion des clubs  
 
Il est noté que la DNCG, tant au niveau fédéral que régional, a pris l’engagement envers les clubs 
d’exercer son contrôle avec bienveillance au regard de la crise sanitaire. Toutefois, il convient de 
rappeler que les clubs devront présenter les garanties nécessaires afin de pouvoir participer aux 
championnats de la saison 2021/2022.  
 
Vie des clubs  
 
Comme cela avait déjà été acté la saison dernière (réunion du 3 avril 2020), les échéances à venir pour 
la saison en cours, règlementaires ou pratiques, relatives aux procédures d’affiliation, de changement 
de nom, de fusion, d’entente, de groupement ou encore de reprise d’activité sont décalées d’1 mois au 
minimum, voire davantage si l’instance compétente l’estime justifié et si cela reste possible au regard de 
l’établissement des calendriers 2021/2022.  
 
Opposition à un changement de club  
 
Si un joueur a cherché à changer de club au titre de la saison 2020/2021 et a fait l’objet d’une opposition 
en raison d’une dette avérée envers son club, et si cette opposition n’a pas été levée par une décision 
de l’instance compétente, faute de paiement du joueur, ce dernier ne signant finalement aucune licence 
pour la saison en cours, dans ce cas alors il ne pourra obtenir une licence en 2021/2022 qu’à la condition 
d’avoir régularisé sa situation vis-à-vis du club qu’il avait cherché à quitter en 2020/2021. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Considérant enfin qu’il est précisé que toutes les dispositions des textes fédéraux non visées par les 
décisions ci-dessus s’appliqueront normalement en vue de la saison 2021/2022. 
 

• Ligue de Paris 
 
Réunion Président LPIFF / Présidents de District du 15/05/2021 
 
Suite à l’évolution du calendrier de reprise des activités pour les mineurs, cette réunion avait pour objectif 
d’échanger sur les actions à proposer aux clubs jusqu’à la fin de mois de juin et de se coordonner pour 
leur mise en œuvre, dans le respect des préconisations fédérales. Les principaux axes retenus 
concernent le Foot Animation, les Féminines et les Jeunes.     
 

5. La vie du District 77 
 

• Affaires sportives 
 
Conséquences de la saison blanche sur les textes réglementaires 
 
Le Directeur Administratif apporte les éclairages nécessaires au Comité Directeur suite aux décisions 
prises par le COMEX de la FFF lors de sa réunion du 06/05/2021.   
 
Reprise de l’activité football au sein du District 
 
Le Comité Directeur, après avoir pris connaissance du nouveau calendrier de reprise de l’activité football 
annoncé par les autorités dans le cadre du déconfinement, décide de proposer aux clubs : 
 
- Une pratique du Foot Animation sur les 4 WE du mois de juin 
- L’organisation d’une opération spécifique pour les féminines sous une forme s’inspirant de la Paris 

Ladies Cup 
- Un programme de matches amicaux pour les U14 / U16 / U18.  
 
Décision est prise de transmettre un questionnaire à tous les clubs afin qu’ils puissent se positionner sur 
les différentes dates et pratiques. L’organisation finale à mettre en place étant à finaliser à l’issue des 
différents retours. 
 

6.  Questions diverses / Tour de table 
 
RAS. 
 
Prochaines réunions 
 
Bureau Directeur : à déterminer. 
Comité Directeur : 28/05/2021. 
 
 


